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Aussac-vadalle le 06 Novembre 2006


Monsieur et Madame BENOIST Alain

Ravaud

16560 AUSSAC-VADALLE







Objet 

Accès de votre propriété en bordure du RD 15 

Madame, Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 26 octobre 2006, reçu en mairie le 06 novembre je vous confirme que les travaux autorisés par arrêté du président du conseil général en date du 11 juillet 2006 sont à réaliser à votre charge exclusive.

Concernant plus particulièrement la haie qui borde le RD 15 et que vous souhaitez arracher au droit de votre future entrée, il est de votre responsabilité de la replanter conformément à l’article 6 de l’arrêté sus mentionné qui vous impose  le respect du droit des tiers. Le même article vous rappelle que cet ouvrage implanté sur les dépendances domaniales devra faire l’objet d’un entretien à votre charge. 

J’attire votre attention sur le fait que cette autorisation n’est plus valable compte tenu qu’elle a été accordée pour une durée d’un mois à compter de la date d’ouverture du chantier fixé au 17 juillet 2006.

Je vous invite à re-déposer une permission de voirie au plus vite au secrétariat de mairie.

Espérant avoir répondu à votre demande, je reste à votre disposition pour vous recevoir en mairie afin de régler ce dossier dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Maire,

Gérard LIOT
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